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Est-ce que je proclame ici une doctrine révolutionnaire ? Est-ce que 
j’exagère les droits du peuple ? Non, messieurs, et mon litre de cor.ser- 
valeur suffirait seul à éloigner ce soupçon de l’esprit de mes adversai
res. Mais je connais l’histoire d’Angleterre, je sais que présentement le 
souverain anglais règne aussi glorieusement que jamais, mais gouverne 
moins que jamais, et je ne demande qu’une chose, c’est que dans no
tre pays, c’est-à-dire sur le sol d’Amérique, au milieu d’une société 
démocratique, où les gouvernants, grands et petits, sont issus du sein 
du peuple, on ne s’exagère pas les prérogatives de la Couronne plus 
que ne le fait la Reine d’Angleterre qui, elle, a hérité ses droits d’une 
tradition séculaire. Or, Sa Majesté la Reine Victoria, qui règne depuis 
quarante-un ans, n’a jamais exercé le droit de veto.

Au reste messieurs, s’il m’était permis de mettre M. le Sénateur 
Letellier de St. Just en contradiction avec le Lieutenant-Gouverneur 
actuel de la Province de Québec, voici les paroles que je citerais, pa
roles prononcées par lui-même au Parlement d’Ottawa le 13 août 1873

“ La prérogative royale ne saurait être employée dans le but de gêner les libertés 
" populaires ; au contraire, cette prérogative doit obéir aux événement* et doit s’exer- 
" cer dans l’intérêt du peuple régulièrement représenté. S’il en était autrement, il fau- 
" drait autant se dispenser du Parlement et forcer le peuple, à coups de bâton, à obéir 
au commandement de la couronne, sans aucun respect pour la représentation nationa- 
‘ le.”

Cette citation vous prouve encore une fois ce que je vous disais 
tout à l’heure, que les conseillers actuels du Lieutenant-Gouverneur 
ne connaissent pas l’histoire politique de leur pays.

On nous fait un autre reproche ; je le trouve formulé en ces ter
mes dans le Mémoire :

" Le Lieutenant-Gouverneur, après avoir mûrement délibéré, ne peut accepter l‘a- 
" vis de M. le premier-ministre au sujet de la sanction à donner au bill du chemin de 
" fer intitulé " Acte concernant le chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occi- 
" dental.”

Pour toute réponse, il me suffira de constater : 1. Quo le cabinet 
de Boucherville n’a jamais conseillé Son Excellence sur ce sujet, pour 
la bonne raison qu’il a été congédié avant d’en avoir l’occasion ; 
2. Que si cette occasion lui avait été offerte, le cabinet de Boucherville 
aurait conseillé à Son Excellence de déférer la sanction de cette loi au 
Gouverneur-Général, comme notre constitution lui en accorde le droit ; 
il aurait suivant les termes des explications ministérielles insérées 
dans les Votes et Délibérations de la séance de vendredi, 8 courant, " re
commandé qu’elle fût réservée pour la décision du Gouverneur-Géné- 
rai.”

Et le Lieutenant Gouverneur n’a-t-il pas constaté la même chose 
lorsque M. de Boucherville lui disait : “ Si je comprends bien Votre 
“Excellence, la seule difficulté qui reste maintenant est de savoir si 
" vous sanctionnerez ou réserverez ce bill,” et que Son Excellence ré- 
“pondait : " C’est cela.”

De deux choses l’une : ou le Lieutenant-Gouverneur se proposait 
de réserver ce bill, et, dans ce cas, il était disposé à accepter le conseil 
de ses ministres, ce qui était une raison de les maintenir au pouvoir, 
au lieu de les enchâsser ; ou bien il voulait imposer son ve!o à cette 
mesure, et, dans ce cas, il se serait donné à lui même un démenti for-
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